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1. Débitrice: ROBERT VUILLAUME SA, rte de Montfleury 13, 
1214 Vernier

2. Date de la négociation: 28.01.2013

3. Concordat confirmé le: 28.01.2013

4. Remarques: Par jugement du lundi 28 janvier 2013, le Tribu-
nal de première instance de la République et canton de 
Genève a homologué le projet de concordat  proposé par                                                                                                                                                                                                                                  
ROBERT VUILLAUME SA ayant son siège route de Montfleury 
13 à Vernier, mais élisant domicile en l'Etude de Me Mike 
HORNUNG, Avocat, place du Bourg de Four 9, 1204 Genève, à 
ses créanciers à l'assemblée du 20 novembre 2012, dont les 
clauses sont :
Les créanciers gagistes et les créanciers de 1ère et 2ème classes 
sont intégralement payés.
Les créanciers ordinaires acceptent d'être payés à hauteur de 
100% du montant de leurs créances admises à l'état de collo-
cation et renoncent aux intérêts moratoires et frais éventuels 
qui n'auraient pas été pris en compte.
Le dividende revenant aux créanciers ordinaires sera payé 
dans les 15 jours suivant l'homologation du concordat.
L'exécution du concordat est garantie par les liquidités en 
compte découlant de la vente de l'immeuble de ROBERT 
VUILLAUME SA.
Les créanciers actionnaires et les créanciers proches acceptent 
que leurs créances soient payées après celles de tous les autres 
créanciers et renoncent à toute garantie d'exécution du con-
cordat.
Le cours des intérêts de toutes les créances non garanties par 
gage est arrêté au 23 avril 2012.
A constaté qu'il n'existe aucune créance contestée qui aurait 
été écartée de l'état de collocation et qu'il n'y a pas lieu de fi-
xer un délai pour ouvrir action en reconnaissance de créance, 
ni d'ordonner la consignation de fonds en garantie des créan-
ces contestées.

Pouvoir judiciaire
Tribunal civil - Tribunal de première instance
1204 Genève
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